Conseil Général du Pas-de-Calais

Pole de l’Education, de la Culture et du Sport – Direction de la Culture

Demande d’agrément –Aide à la diffusion 

Producteur 

Nom de la structure : 

Contact (Prénom NOM) : 

Adresse : 

Code postal : 

Commune : 

Téléphone : 

Tél. Mobile : 

Fax : 

E mail : 

Site web : 

Statut : 
( professionnel

Pièces à fournir : photo(s), calendrier des représentations ou des concerts à venir dans la région, enregistrement audio pour les agréments de spectacles musicaux (de préférence sur support CD), éventuellement enregistrement vidéo.

Documents électroniques : Afin d’accélérer la procédure, il est possible de retourner ces documents par mail ou support numérique. Dans ce cas, prendre contact avec la Direction du Développement Culturel pour vérifier les protocoles et formats de fichier.

L’offre actuelle de spectacles est consultable sur le site internet du Conseil Général à l’adresse suivante :

http://www.cg62.fr
Pour tout autre renseignement, contacter la 

Direction de la Culture

Pôle de l’Education, de la Culture et du Sport

Conseil Général du Pas de Calais

Hôtel du Département

Rue Ferdinand Buisson

62018 ARRAS Cedex 9

Tel : 03 21 21 69 20

Fax : 03 21 21 62 42

Spectacle/Concert

Nom du spectacle/concert : 

Nature
 : 

Public : 

( Jeune public

( Tout public

Présentation  (500 caractères maximum) : 

Durée du spectacle : 

Coût indicatif TTC du cachet en € : 

Conditions de tarifs dégressifs : 

Défraiements : 

Frais de déplacement : 

Autres frais : 

Conditions techniques
 : 

Autres informations
 : 

· Affiliations et obligations sociales :

· n° SIREN / SIRET : 
 code APE : 


· n° URSAFF : 


· n° GRISS : 


· n° Caisse congés spectacles : 


· n° AFDAS : 


· n° ASSEDIC : 


· n° FNAS : 


· Licence d'entrepreneur de spectacle (1) :
· N° ou date de demande :


· N° de licence :


· Catégorie : 


· Nom du titulaire de la licence : 


· Fonction dans la société ou l'association : 


(1) rappel : En application de l’ordonnance du 13 octobre 1945, modifiée par la loi du 18 mars 1999, relative aux spectacles et au décret n° 45-2357 du 13 octobre 1945, les associations loi 1901, en la personne du président ou d’un responsable désigné par le conseil d’administration doivent être titulaire d’une licence d’entrepreneur de spectacle (renseignements : Mme Béatrice Wilmot de la D.R.A.C. Nord - Pas-de-Calais - Tél. : 03.28.36.61.58). Toute attribution de subvention pour une structure organisatrice ou productrice de spectacles vivants est subordonnée à la détention de la licence

� Théâtre, danse, marionnettes, spectacle de rue, musique,  musique classique, musiques actuelles, cirque, conte, ensemble vocal, divers.


� Détailler selon vos besoins en son, en lumière, en espace scénique, temps de montage/démontage, et autres besoins


� Auteur, compositeur, metteur en scène, interprète, décor, costumes, distribution, etc...























